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• La perte de milieu humide  

  Les milieux humides vont être presque totalement évités. Une superficie de 2242 m2 soit 3% des milieux humides sera 

affectée par le projet (voir carte C8B). Le reste des milieux humides seront évités et donc préservés. Parmi les 2 242 m2 de 

milieux humides affectés, 722 m2 de marais sont composés majoritairement de roseau commun et d’alpiste roseau et le sol 

n’y est pas hydromorphe. Certains marais à roseaux communs ne sont pas assujettis à l’article 46.0.2 de la LQE (Loi sur la 

qualité de l’environnement). En effet, il est indiqué à l’article 2 du REAFIE que l’article 46.0.2 de la LQE ne s’applique pas pour 

les interventions dans les milieux suivants : 

• « 2° un milieu dont la végétation est dominée par l’alpiste roseau (Phalaris arundinacea L.) ou la sous-espèce 

introduite du roseau commun (Phragmites australis (Cav.) Trin. ex Steud. subsp. australis), et dont les sols ne sont 

pas hydromorphes ». Ainsi, puisque le marais à roseau commun répond aux critères de l’article 2 du REAFIE, celui-ci 

n’est pas visé par l’article 46.0.2 de la LQE. 

De plus, la faible proportion des milieux humides affectés par le projet sera compensée directement à hauteur de 897 % sur 

le site de Fruits des îles. Il n’y aura donc pas de perte nette de superficie de milieux humides pour le projet Fruits des îles et 

l’impact sera positif. 
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*Le tracé du plan d'aménagement est approximatif.

Fleuve Saint-Laurent

Infrastructures
Plan d'aménagement*

Milieux affectés
Bande riveraine (11 266 m²)**

Milieu humide (2 242 m²)

Milieu terrestre (2 128 m²)

Milieu anthropique (1 117 234 m²)

Milieux conservés
Littoral (1 723 m²)**

Bande riveraine (6 201 m²)**

Milieu humide (70 613 m²)

Milieu terrestre (5 838 m²)

Milieu anthropique (28 164 m²)

**Les superficies du littoral et de la bande riveraine sont approximatives et données
à titre indicatif. La limite du littoral (LNHE) à laquelle s'applique la bande riveraine
doit être relevée par un arpenteur.

La partie conservée de la bande riveraine de 10 mètres correspond à une bande de
3 mètre située le long de la décharge des Vinght et de la décharge des Trente.
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